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DÉPOSÉE PAR :  M. Paul-Joseph CAITUCOLI AU NOM DU GROUPE « FÀ 
POPULU INSEME » 

 

OBJET :  OPPOSITION A LA RECENTRALISATION DU BUDGET 

EUROPEEN ET POUR LA DEFENSE DU ROLE DES REGIONS 

  
 

 
  
VU le projet de proposition de Règlement du Conseil 2025/571 (APP) 

établissant le cadre financier pluriannuel pour les années 2028 à 2034, définissant 
l’avenir du budget de l’UE présenté par la Commission européenne le 16 juillet 2025 ; 

 

VU le projet de règlement établissant le Fonds européen pour la cohésion 
économique, sociale et territoriale, l'agriculture et les zones rurales, la pêche et les 
affaires maritimes ainsi que la prospérité et la sécurité - 2025/0240(COD) - pour la 
période 2028-2034, qui établit les Plans nationaux et régionaux de partenariat (PNRP) 
présenté par la Commission européenne le 16 juillet 2025 ;  

 

VU la résolution du Parlement européen sur le futur budget de l’UE « 
Parliament’s priorities for the EU’s post-2027 long-term budget » adoptée le 7 mai 
2025, en particulier la partie critiquant l’approche fond unique/PNRP ; 

 

VU la résolution du Comité européen des régions sur l’avenir du budget de 
l’UE « Résolution en vue du prochain CFP » adopté le 15 mai 2025 ; 

 
VU l’avis du Comité européen des régions sur le Budget de l’UE et politiques 

territorialisées : propositions de nouveaux mécanismes de conception et de mise en 



œuvre dans le cadre financier pluriannuel post-2027, adopté à l’unanimité le 20 

novembre 2024 ; 

 

VU la Loi du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République dite loi NOTRe ; 

 

VU le règlement intérieur de l’Assemblée de Corse disposant que                           
« l’Assemblée de Corse et le Conseil exécutif de Corse sont les garants des intérêts 
matériels et moraux du Peuple corse » ;  

 
VU le rapport d’information 2025/02/332 de la Présidente de l’Assemblée 

de Corse « Perspectives pour la politique de cohésion et le cadre financier pluriannuel 
de l'Union européenne après 2027 » présenté lors de la session de l’Assemblée des 
28 et 29 novembre 2025 ;  

 

CONSIDÉRANT l’élection de Madame la Présidente de l’Assemblée de 
Corse, Marie-Antoinette MAUPERTUIS, élue, en avril 2025, Présidente de la 
Commission des Îles de la Conférence des Régions Périphériques Maritimes (CRPM), 
réseau qui rassemble les principales régions insulaires européennes, et qu’à ce titre 
elle porte la voix des territoires insulaires auprès des institutions de l’Union européenne 
; 

 
CONSIDÉRANT que le Président du Conseil exécutif de Corse, dans le 

cadre de ses responsabilités, œuvre de manière continue à la défense des intérêts de 
la Collectivité de Corse dans les négociations nationales et européennes, notamment 
en ce qui concerne l’avenir de la politique de cohésion et du cadre financier pluriannuel 
de l’Union européenne ; 

 

CONSIDÉRANT que cette architecture unifiée remplace les accords de 
partenariat et les programmes opérationnels régionaux actuels par un plan unique, 
négocié entre la Commission européenne et chaque État membre ; 

 

CONSIDÉRANT que la répartition des moyens financiers entre politiques 
publiques et entre territoires dépendrait désormais exclusivement des choix opérés 
par l’État membre, sans garantie d’accès direct ni de dotations clairement identifiées 
pour les régions ; 

 

CONSIDÉRANT que cette évolution met fin à la contractualisation directe 
entre l’Union européenne et les régions, au profit d’une relation juridique 
exclusivement nouée entre la Commission et les gouvernements nationaux ; 

 

CONSIDÉRANT que le Comité européen des régions, ainsi que de 
nombreux rapports d’expertise, alertent sur le risque d’une « re-nationalisation » de la 
politique de cohésion, de la politique agricole commune et de la politique de la pêche, 
plaçant ces politiques essentielles en situation de concurrence au niveau national ; 

 

CONSIDÉRANT que plusieurs analyses du Parlement européen et de think 
tanks spécialisés soulignent que cette proposition n’est ni adoptée ni stabilisée, et 
qu’elle fait l’objet d’une contestation importante au Parlement, notamment en raison 
de ses effets potentiels sur l’équilibre institutionnel européen et le principe de 
partenariat ; 

 

CONSIDÉRANT que cette recentralisation de fait fragilise la capacité des 
territoires insulaires, ultrapériphériques ou périphériques — tels que la Corse — en 



réduisant leur capacité à défendre leurs besoins spécifiques dans les négociations 
nationales ; 

 

CONSIDÉRANT que les territoires insulaires, périphériques ou à handicaps 
naturels permanents, visés par les articles 174 et 349 du TFUE, seraient 
particulièrement pénalisés par un pilotage strictement national qui ne prend pas en 
compte leurs contraintes structurelles (coûts de transport, dépendance énergétique, 
faible taille des marchés, vulnérabilité climatique) et leurs besoins spécifiques de 
compensation ; 

 

CONSIDÉRANT que la proposition actuelle affaiblit le principe de 
gouvernance multi-niveaux, pourtant au cœur des politiques de cohésion depuis plus 
de trente ans, et compromet la reconnaissance institutionnelle du rôle des régions et 
de leurs assemblées délibérantes ; 

 

CONSIDÉRANT que la Collectivité de Corse bénéficie, depuis la mise en 
place des programmes régionaux FEDER/FSE+ et du FEADER, d’un dialogue direct 
avec la Commission européenne, garantissant une adaptation fine des financements 
européens aux particularités insulaires et à la stratégie de développement de la Corse 
; 

 

CONSIDÉRANT que la disparition de ces outils contractuels dédiés, au 
profit d’un pilotage centralisé par l’État, affaiblirait la capacité de la Corse à défendre 
ses intérêts propres et à obtenir des réponses adaptées à ses spécificités 
géographiques, démographiques, économiques et environnementales ; 

 
CONSIDÉRANT que la Commission européenne, face à l’opposition 

exprimée par une large majorité pro-européenne du Parlement et par de nombreuses 
régions, a annoncé des ajustements, mais que ceux-ci demeurent insuffisants pour 
garantir un rôle réel de codécision des régions dans la programmation des fonds ; 

 

 

L’ASSEMBLEE DE CORSE 

S’OPPOSE à la proposition de la Commission européenne relative au 
Cadre financier pluriannuel 2028-2034, qui mettrait fin aux accords de partenariat 
actuels et instaurerait des Plans de Partenariat Nationaux et Régionaux (PPNR) 
concentrant la décision au seul niveau des États membres ; 

AFFIRME que les régions doivent demeurer des autorités de gestion ou de 
codécision effectives concernant les fonds de cohésion, de développement rural, de 
pêche, de transition écologique, d’emploi et d’inclusion sociale ; 

SOUTIENT PLEINEMENT l’avis adopté à l’unanimité par le Comité 
européen des régions et la position de la coalition EUregions4cohesion, appelant au 
maintien d’une politique de cohésion distincte, dotée d’enveloppes dédiées et d’une 
gouvernance partagée ; 

AFFIRME que les autorités régionales et locales jouent un rôle essentiel 
dans la conception, la mise en œuvre et l’évaluation des politiques européennes, en 
particulier celles relevant de la cohésion, du développement rural, de l’emploi, de la 
transition écologique et de l’inclusion sociale ; 

SOULIGNE que l’Union européenne ne pourra répondre efficacement aux 
défis économiques, sociaux, climatiques et démographiques qu’en maintenant une 



gouvernance de proximité fondée sur le principe de subsidiarité et la reconnaissance 
du rôle politique des régions ; 

ALERTE sur le risque majeur de recentralisation et de « re-nationalisation » 
que porte la proposition de PPNR, en contradiction avec l’esprit de solidarité 
territoriale, avec l’objectif de cohésion économique, sociale et territoriale, et avec trente 
ans de construction progressive d’une gouvernance multi-niveaux associant 
directement les régions ; 

APPELLE le Parlement européen et le Conseil de l’Union européenne à 
rejeter la proposition actuelle concernant les PPNR et à défendre un modèle de 
gouvernance pleinement conforme aux principes de partenariat, de transparence et 
de subsidiarité ; 

SOUHAITE que le Parlement européen et le Conseil de l’Union européenne 
adoptent un futur Cadre financier pluriannuel qui reconnaisse, garantisse et renforce 
le rôle des autorités régionales et locales, condition indispensable à une politique de 
cohésion efficace, démocratique et équilibrée. 

RÉAFFIRME la nécessité d’intégrer explicitement l’insularité dans les 
critères d’allocation du futur CFP, conformément aux articles 174 et 349 TFUE, et de 
maintenir des instruments dédiés permettant de compenser les surcoûts permanents 
liés aux contraintes géographiques. 

ALERTE sur les conséquences institutionnelles et démocratiques de la 

renationalisation de la cohésion, qui affaiblirait la relation entre l’Union et ses territoires, 

réduirait la visibilité de l’action européenne et accroîtrait les déséquilibres entre 

régions. 

DONNE MANDAT à la Présidente de l’Assemblée de Corse et au Président 

du Conseil exécutif de Corse, dans le cadre de leurs fonctions respectives, pour porter 

la présente motion et négocier avec les institutions européennes et les autorités 

françaises, afin de défendre la place des régions, et singulièrement celle de la Corse, 

dans le cadre de la proposition de la Commission européenne relative au cadre 

financier pluriannuel 2028-2034. 

 


